
EE 5 oo 
Liberté + Liberté + Égalité * Fraternité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

DIRECTION 
DES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE 
L'ENVIRONNEMENT 
ET DES AFFAIRES CULTURELLES 

REF DC.L.E. 3 

Affaire suivie par : 
Monique.LAFOND-PUYO 
& 05.59.98.25.42 
& 05.59.98.25.92 
Monique.LAFOND-PUYO(@pyrenees-atiantiques.pref.gouv.fr 

  

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
N° 08/1C/127 

autorisant EURALIS COOP à agrandir un 

bâtiment de transformation et de stockage de 

semences sur le site de son établissement de Lescar     
  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l’Environnement, son livre V, titre 1° et notamment ses articles L. 512-3 et 

R. 512-31 ; 

VU larrêté-type relatif à la rubrique n° 183 ter (devenue 1510-2) « Stockage de matières, 

produits ou substances combustibles, toxiques ou explosives en volume au moins égal à 500 m° dans 

des entrepôts couverts » ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 22 février 1971 et 17 juillet 1989 autorisant la Société COOP 

de PAU à exploiter des installations de stockage de céréales, Avenue Gaston Phoebus à LESCAR(64) 

VU le changement de raison sociale déclaré au profit de la Société EURALIS COOP ; 

VU la demande déposée par la société EURALIS COOP ie 21 décembre 2007 ; 

VU Ie rapport de l'inspection des installations classées en date du 21 mars 2008 ; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques au cours de la séance du 15 mai 2008 ; 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation permettent de prévenir 

les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code 

de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDERANT que toutes les formalités prescrites par les lois et règlements ont été 

accomplies ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1: Désignation de l’exploitant 

La société EURALIS COOP, dont le siège social est situé Avenue Gaston Phoebus — 64 231 

LESCAR Cedex", est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 

exploiter un entrepôt couvert de 21 000 m° pour la transformation et Le stockage de semences soumis 

à déclaration au titre de la rubrique n° 1510-2 de la nomenclature des installations classées, dans son 

établissement soumis à autorisation sur la commune de Lescar. 

ARTICLE 2 : Implantation 

2.1- L'installation sera implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et au dossier de 

déclaration, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet. 

2.2 - L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 10 mètres des immeubles habités ou occupés 

par des tiers, des établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur, ainsi que des 

installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion. 

L'exploitant est responsable de la pérennité au cours de l'exploitation des distances d'isolement fixées 

ci-dessus. Il prend toute mesure utile garantissant ce résultat. 

ARTICLE 3 : Aménagement - Construction 

3.1- Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt 

ne soit pas distant de plus de 40 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt 

formant cul-de-sac. 
Au moins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions opposées, sont prévues. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une manœuvre 

simple dans Le sens de la sortie. 

  
 



3.2- Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 

circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

3.3- Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une ou des voies-engins sont 

maintenues libres À la circulation sur le demi-périmètre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent 

permettre l'accès des engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, les 

demi-tours et croisements de ces engins. 

A partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt 

par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 

mètres. 

3.4- La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de l'arrêté du 

30 juin 1983 (J.O. - N.C. du 1er décembre 1983). 

3.5- Le stockage de produits explosifs est interdit. 

3.6- Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés de façon à pouvoir, même 

accidentellement, entrer en contact. Sont considérés comme incompatibles entre eux les produits qui, 

mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un 

dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre part ; 

- les acides d'une part et les bases d'autre part, y compris les sels acides ou basiques 

susceptibles de réactions dangereuses. 

3.7- Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées. 

Les marchandises entreposées en masse (sacs, palettes, ete.) forment des blocs limités de la façon 

suivante: 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m? suivant la nature des marchandises 

entreposées; 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure: 0,80 mètre ; 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres ; 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le 

sommet des blocs. 

3.8- Chauffage 

3.8.1- Chauffage des locaux 

Le chauffage de l’entrepôts ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 

thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines 

d'air chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations 

métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

3.8.2- Chauffage des postes de conduite 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent 

les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

3.9- Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 

spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou 

d'intervention particuliers.



ARTICLE 4 : Désenfumage — Ventilation 

4.1- La partie de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme comporte, à concurrence au moins 

de 2 % de la surface de l'entrepôt, des éléments judicieusement répartis permettant, en cas d'incendie, 

l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur ou mise à 

l'air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 

automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, 

matières ou substances entreposés d'autre part, des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais 

inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture. 

4.2- La (ou les) commande(s) manuelle(s) des exutoires de fumée et de chaleur est (sont) facilement 

accessible(s) depuis les issues du bâtiment. 

4.3- Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des exutoires en toiture doivent être 

assurées sur l'ensemble du volume du stockage. Elles peuvent être constituées soit par des ouvrants en 
façade, soit par les portes des locaux à ventiler donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 5 : Prévention de la pollution de Peau 

5.1- Les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou susceptibles d'entraîner une pollution 

des eaux doivent être conçues de sorte qu'il ne puisse y avoir, en cas d'écoulement accidentel tel que 

rupture de récipients, déversement direct de matières dangereuses vers les réseaux publics 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

Notamment, le sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus 

accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage, produits d'extinction d'un incendie...) puissent 

être recueillis efficacement. 

5.2- Rétentions 

En particulier, tout récipient (cuve...) susceptible de contenir de tels liquides doit être associé à une 

capacité de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient ; 

- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

ARTICLE 6 : Prévention des risques 

6.1- Sûreté du matériel électrique 

6.1.1- Les installations électriques sont conformes aux normes en vigueur. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons 

équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle 

du paratonnerre. 

 



La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en vigueur. 

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de 

couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf des moyens de secours (pompes des réseaux 

d'extinction automatique, désenfumage...). ° 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux isolés de l'entrepôt par 

un mur coupe-feu de degré une heure et largement ventilés vers l'extérieur de l'entrepôt. 

6.1.2- Dans les cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs, 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés pour éviter leur échauffement. 

6.1.3- Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale 

du feu. 

6.2- Prévention du risque incendie 

6.2.1- Règles générales 

Dans l’entrepôt, il est interdit : 

- de fumer ; 

- d'apporter des feux nus ; 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement clos. 

6.2.2- Moyens de secours 
Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont conformes aux normes en vigueur. Ils 

comportent : 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles 

et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 

proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément par deux lances en directions opposées ; 

- un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm 

de diamètre. 

Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement, sont capables de fournir : 

- le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les R.LA. ; 

- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 mh chacun, un nombre suffisant de 

bouches ou poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles 

de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

6.2.3- Permis de travail/feu 
Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux ; 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 

particulières ; 
- contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux. 

6.2.4- Consignes d'incendie 
Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles sont rédigées de manière à ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions 

ue



nécessaires. 

Les consignes comportent notamment : 

- les moyens d'alerte ; 

- Le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établissement ; 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers ; 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Ces consignes sont affichées à proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans 

les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et est soumis à des 

exercices périodiques. 

6.3- Entretien et contrôles du matériel 

6.3.1- Entretien général 
Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 

poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de 

circulation. 

6.3.2- Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 

conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est 

pas fixée par une autre réglementation. 

6.3.3- Matériels et équipements électriques 
L'installation électrique sera entretenue en bon état elle sera périodiquement contrôlée par un 

technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à La disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

6.3.4- Matériels de lutte contre l'incendie 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état permanent 

de fonctionnement. Ils sont vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de PAU, dans un délai de 2 mois pour 

l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. 

Article 8 : Publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra y être consultée par les personnes 

intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise et 

faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut être consultée, sera 

affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; le procès-verbal de l’accomplissement de 
cette formalité sera dressé par les soins du Maire de LESCAR. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du 
bénéficiaire de l’autorisation. 

UE



En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux 

diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9 : Copie conforme et exécution 

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

- Monsieur le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement d'Aquitaine, 

- Les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

- Monsieur le Maire de LESCAR, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie conforme 

leur sera adressée, ainsi qu’à la Société EURALIS COOP. 

Pau, le 3 JUIN 2008" 

Le Préfet, 
   

      

Pôur le Préfet 
et par délégation, 

La Secrétaire Générai 

    
me     

Christian GUEYPDAN




